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Nous désirons, 

Vous faire parvenir, Très Respectables Frères, Respectables 
Frères, Frères Chevaliers et à vous tous nos Biens Aimés Frères,  nos 
réflexions sur «  La Régularité ». 

Il nous a été facile de constater lors de nos visites dans de 
nombreuses Respectable Loges que beaucoup de Maçons ignorent 
presque tout sur la «  La Régularité »,  et seraient fort embarrassés pour 
expliquer en quoi elle correspond, et en quoi elle se réfère, aussi nous 
allons, faire référence dans un premier temps à quatre réfections de 
Maçons éminents et très respectables sur ce sujet : 

 

Édouard PLANTAGENÊT 

« … La Régularité Maçonnique est, par définition, une qualité 
spécifiquement individuelle. Il est erroné de croire qu’un Maçon est 
« Régulier » parce qu’il appartient à une Obédience réputée 
« Régulière ». 

« C’est, tout au contraire, c’est l’Obédience qui est « réputée telle » 
parce qu’elle a été constituée par des Loges Souveraines,   elles-mêmes 
formées par la réunion de Maçons Réguliers. 

« La « Régularité » d’un Frère s’établit donc, théoriquement, sur 
ces preuves : 

1° Qu’il a été « fait Maçon dans les formes requises ». 

2° Que son « mode de penser et sa manière de vivre » sont 
conformes aux obligations maçonniques ». 

3° Qu’il respecte ses devoirs et la règle ». 
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« Il semble, néanmoins que sept Maîtres réguliers pourraient très 
légitimement l’invoquer pour constituer, en dehors du cadre de toute 
Obédience, une Loge particulière, permanente, parfaitement régulière et 
indépendante. 

« Il en résulte qu’une « Obédience » n’est autre chose qu’un 
organisme administratif ne disposant d’autres pouvoirs que ceux que lui 
concède l’Assemblée Générale de ses représentants dûment qualifiés de 
ses loges souveraines ». 

Causeries Initiatiques 

 

Marius LEPAGE 

« Nous voulons, dés le commencement de nos propos, insister sur 
une démarche de l’esprit à la quelle on ne s’astreint pas assez lorsqu’on 
veut parler de la Franc-Maçonnerie. 

« C’est celle qui consiste à séparer nettement l’ « Ordre » des 
« Obédiences ». 

« Les Loges peuvent exister sans « Grandes Loges » ou « Grands 
Orients » (Obédiences) assurant leur fédération. 

« L’inverse n’est pas vrai ! Ni Grandes Loges, ni Grands Orients 
ne peuvent exister sans les ateliers dits « Bleus », qui en sont leurs 
bases. 

« Ainsi se révèle clairement la différence entre « Ordre » et 
« Obédience ». 

L’Ordre : 

La Franc-Maçonnerie initiatique, n’a pas d’origine 
historiquement connue. 

Pour reprendre l’expression ordinairement employée, il date 
de « Temps Immémoriaux ». 
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Les Obédiences : 

Les Obédiences, au contraire sont des créations récentes, 
dont on peut, bien qu’avec quelques difficultés et imperfections, 
décrire la naissance, dont l’existence est ensuite bien connue dans 
la plupart des détails. 

« Erreur, qui prétend à faire de l’Ordre le représentant du nombre, 
comme si le nombre était le droit. 

« Erreur, qui prétend à asservir  l’Ordre à la Religion établie, qui 
est en même temps la Religion d’État. 

« Erreur, qui prétend faire de l’ancienneté un fondement de 
l’autorité, comme si l’Ordre n’était pas éternel ». 

L’Ordre et les Obédiences. 

 

Jules BOUCHER 

« En réalité, les Maçons à quelque « Rite » qu’ils appartiennent, 
sont toujours « Réguliers » s’ils ont été « initiés dans les formes 
requises ». 

« Sept Maçons, dont Cinq pourvus du grade de Maître, peuvent, 
former une Loge Indépendante et Souveraine en dehors de toute 
Obédience. 

« Cela est incontestable ». 

La Symbolique Maçonnique. 

 

Edmond GLOTON 

« Cet « Organisme » (Obédience) de par  l’accroissement du nombre 
des Loges prit avec le temps, une importance dés plus grande et 
s’arrogera des droits qui n’appartiennent qu’aux Loges. 
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« D’agent d’exécution, elles devinrent progressivement des organes 
directeur et nous voyons de nos jours les Obédiences, en la personne des 
membres de leur bureau, Conseil National, Conseil Fédéral, Conseil de 
l’Ordre, Inspecteurs des Rites,  ou autre, s’arroger le droit de donner des 
directives aux Loges, s’occuper des relations internationales entre 
Obédiences, sans même consulter les Loges. 

« Les Organes Directeurs décident de la Régularité des 
Obédiences, et autorisent ou refusent l’installation de nouvelles 
Loges ». 

Instructions Maçonniques aux Apprentis. 

 

Enfin ! Nous avons appris ou découvert après ces propos : que 
chaque « Obédience » ou bien simplement chaque « Rite » a la singulière 
prétention d'être seul « Régulier ».  

De là  naissent des querelles et des excommunications sans fin.  

Sachant tous cela, nous allons maintenant sereinement pouvoir 
parler de « Régularité » : d’une manière fraternelle, impartiale, et aussi 
clairement que possible... 

Il nous est apparu évident que chaque puissance Maçonnique 
constituée et possédant quelques Loges, Chapitres, Prieurés ou autres… 
verra toujours d'un très mauvais œil la naissance ou l'arrivée dans son 
lieu d'action une puissance nouvelle ou venant d'ailleurs.  

Oubliant brusquement tous les enseignements de Fraternité, de 
Tolérance et de Vérité enseignés dans les premiers discours officiels. 

On va se conduire avec la nouvelle création exactement comme 
l’Église se conduit avec une nouvelle Église. 

Appel à l'Irrégularité, excommunication majeure ou mineure, 
défense aux Frères de fréquenter les nouveaux venus, enfin, tout ce 
qu'on reproche aux sectaires religieux. 
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Cependant l'étude impartiale de l'histoire nous montre qu'un Rite 
correspond toujours à une demande politique ou philosophique. (Réunir 
ce qui est épars). 

C'est ainsi que si un « pays » était en ce moment abandonnée à des 
directions Maçonniques, il serait vite rayé du nombre des contrées 
pouvant être considérées comme faisant des travaux Maçonniques 
sérieux. 

Que valent donc « l'excommunication » d'une obédience à 
l’encontre d’une autre, « la rivalité » d’un Rite face à un autre ? 

Exactement ce que vaut « l'excommunication » d'une Église à 
l'égard d'une autre. 

Les Réformés sont « Irréguliers », pour les Catholiques, qui eux-
mêmes ainsi que les Réformés sont « Irréguliers » pour les Orthodoxes et 
tous s'accablent de documents historiques, dont les origines plus que 
douteuses historiquement, pour affirmer leur seule régularité. 

Il est triste de voir des hommes qui prétendent avoir la « Raison 
Éclairée », se laisser influencer par ces préjugés, se laisser aller à leurs 
passions aveuglantes et se conduire comme des sectaires cléricaux. 

Et ce qu'il y a de comique dans cette aventure, c'est que ceux qui 
parlent « d'Irrégularité » sont obligés de jeter un voile discret sur leurs 
propres « Origines ».  

L’histoire n'a pas les complaisances sur des fabricants de Rituels 
et elle remet cruellement à leur véritable place les excommunicateurs 
d'aujourd'hui qui furent souvent, sinon toujours, les « Irréguliers » 
d'hier. 

Eh bien ! Cela n'empêche aucunement chacune des Puissances 
Maçonnique de posséder dans leur sein des hommes et des femmes de 
très grande valeur au point de vue de la Science Maçonnique.  
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Si nous présentons ces déductions historiques sur la « Régularité », 
c'est pour montrer que les Francs-Maçons doivent leur origine à des 
« Initiés » qui ont souvent trouvé bon de « rester secret », ces 
« Supérieurs Inconnus » et qui ont constitué des Rites sans donner de 
« Chartes », pour conserver leur plan. 

Il nous semble possible au XXIème Siècle, de chercher un moyen 
d'union qui respecte l'autonomie et l’harmonie de chaque Obédiences ou 
Rites.  

Il en est ainsi des États-Unis d'Amérique où la constitution de 
chaque État est respectée, ce qui n'empêche pas la puissance effective de 
la Fédération.  

Il en est de même en Suisse.  

Et bientôt en Europe. 

Il devrait en être de même dans la franc-maçonnerie où chaque 
Obédience est un État autonome aussi petit soit-il.  

La franc-maçonnerie a toujours été la grande initiatrice des 
réformes politiques et sociales. 

Elle a détruit, pour ses membres les frontières et les préjugés de 
religions, races et de couleurs, elle a présidé à la destruction des 
parchemins individuels et des statuts corporatifs qui écrasaient 
l'intelligence du pauvre, elle a soutenu une lutte séculaire contre 
l'obscurantisme sous toutes ses formes. 

Le moment est venu pour elle de sortir de la période des querelles 
mesquines et des rivalités individuelles. Une Fédération des Rites 
précédera la Fédération des Obédiences du Monde et où nous 
respecterons tous les Rites qu'ils soient comme nous ou différents.  

L’Œuvre à laquelle nous appelons aujourd'hui nos FF demande 
bien trop de temps et d'efforts collectifs pour que les individus comptent 
pour elle. 
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Nous aurons tous disparu du plan physique depuis longtemps sans 
doute, lorsque tous les Frères du Monde, viendront et cueilleront sur 
nos tombeaux la branche d'acacia. 

Ils la présenteront à la première Assemblée Fédérale des 
Puissances Maçonniques Mondiales, en disant : « Debout et à l'ordre, 
mes Frères, voilà le plan d'Hiram qui s'accomplit ».  

Les ouvriers seront alors classés selon leur genre de travail et ils 
verront réaliser une partie du Grand Œuvre de l'Humanité Terrestre. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


